
La Communauté de 
communes.

Quels services aux habitants 
du territoire Provinois?

Réunion du 10 octobre 2020



Une Communauté de communes à forte 
identité rurale 

39 communes sur 636 km²

35 956 habitants

: 1

: 23

: 7

: 7

: 0

: 1



Les grandes compétences de la 
Communauté de communes 

DDéveloppement

économique 
Tourisme Sport Santé

Enfance Culture
Transports et 

mobilités 

Cycle de l’eau et 

environnement 



9 vice-présidents pour représenter 
ces compétences



L’équipe de la Communauté de 
communes du Provinois  

Qui?      72 agents tous services confondus qui 
représente 35,42 ETP

Où? 7 cour des bénédictins, au conservatoire,  
dans les 8 centres de loisirs et par délégation au 
centre aquatique 







LES TRANSPORTS ET LES 
MOBILITES 



Lignes régulières du réseau Provinois

Coût : 200 000 €

à l’année à la charge 

de la CC



Réseau Probus



BALADE

• Rappel du Service

Le service fonctionne à raison 
de 2 aller-retours par jour, du 
lundi au samedi toute l’année 
hors jours fériés,

• Réservation 

Au plus tard la veille de votre 
déplacement avant 16h

Par téléphone : 01 60 58 67 67

Par tad@procars.com

Heures d’arrivée à Provins

Matin: 9h30 – Départ à 11h30

Après –midi : 14h30 – Départ à 
17h30

Arrêts à Provins

• Mairie : avenue Alain Peyrefitte

• Centre Culturel et Sportif Saint 

Ayoul

• Gare SNCF

• Avenue du Maréchal de Lattre 

de Tassigny

• Avenue de la Voulzie –

Champbenoist

• Route de Chalautre : Hôpital 

Léon Binet / Pannevelles

• Maison Médicalisée

• Clinique Saint Brice

• Route de Bray

Chiffres

2019 : 10 579 

voyageurs

78 511 km

2020 : 3 589 

voyageurs
Coût

2019 : 246 292,42€

Subventions : 

IDFM: 74 473,96€

Département : 70 

000€

Charge réelle CCP : 

102 468,46 € soit 

41.49%

mailto:tad@procars.com


• Financement et développement des lignes régulières du réseau Provinois en 
collaboration avec Ile-France-Mobilité, le Département et PROCARS

• Un Service de Transport à la Demande (TAD) : BALADE

• La prise en charge de 50 % des trajets écoles – centre aquatique

• La prise en charge des 2/3 des transports pour le festival du cinéma

• La prise en charge de 50 % des transports pour la patinoire

• Le financement de la navette touristique

Lancement de deux études:

1)Restructuration et de l’extension du périmètre du réseau Probus

2)Projet d’aménagement de liaisons douces sur l’ensemble du territoire



LES ACCUEILS DE LOISIRS 
SANS HEBERGEMENT



Implantation du 
service



Fonctionnement



Activité – Fréquentation



Equipe d’animation 

Au total, 132 personnes 

différentes  sont intervenues 

en 2019

8 
directeurs 

30 agents les 
mercredis

60 agents les 
petites vacances

100 agents 
l'été



Tarifs

Revenus mensuels Demi-journée
Demi-journée 

avec repas

Journée 

avec repas
Demi-journée

Demi-journée 

avec repas

Journée 

avec repas

- de 1099 € 3,24 € 5,60 € 7,70 €

1100/2199 € 4,73 € 7,09 € 10,48 €

2200/2999 € 5,75 € 8,73 € 12,84 €

+ de 3000 € 6,68 € 9,76 € 14,38 €

Communes de la communauté de 

communes 
Communes extérieures

8,01 € 11,71 € 17,26 €



LE RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES

LA RONDE DES «BOUT-CHOU»



Activité – Equipe 

• antenne itinérante - 2 
animatrices

• antenne fixe -1 animatrice 

Public

• 209 assistantes maternelles

• tous les parents de jeunes 
enfants 

Missions

• mettre en relation les parents, et 
les assistantes maternelles.

• contribuer à la professionnalisation 
des assistantes maternelles.

• animer, organiser des ateliers 
d’éveil itinérants 



Implantation des ateliers 



LE PORTAGE DE REPAS 



LE PORTAGE DE REPAS 

En moyenne par mois : 

• 78 bénéficiaires 

• 1 930 repas



LE SPORT 



Le Centre Aquatique du Provinois 

• Coût de l’opération  : 18 000 000€

Pour la construction: 

500 000€ par an sur 

25 ans 

400 000€ par an de 

compensation au 

délégataire pour 

compensation de 

contraintes de service 

public 

100 000€ pour 

l’achat de 1085 

séances par an pour 

les 21 écoles 

élémentaires de la 

CC 

100 000€ de 

subventions aux 

associations de 

natation 



Les élèves du 

territoire vont à 

la piscine du CP 

au CM 2 ce qui 

permet de 

respecter les 

préconisations 

de l’Education  

Nationale 



LA SANTE 



• Les maisons de santé 

• Un projet structurant : le contrat Local de 
Santé (CLS)

• Deux actions en cours :

• Téléconsultations médicales assistée
• Principe de fonctionnement : le cabinet de 

téléconsultation permet aux patients de 
consulter un médecin généraliste à distance, 
en étant accompagné d’un infirmier (IDE) 
durant l’ensemble du rendez-vous.

• Territoires d’intervention : les téléconsultations 
seront ouvertes à tous les habitants de la 
Communauté de communes à savoir les 
habitants des 39 communes du Provinois.

• Etude pour centre de santé de la 
Communauté de communes
• objectif : déterminer le projet de santé 

collectif,  son modèle, son coût et sa 
localisation. 



LE LOGEMENT



Le Fond Solidarité Logement (F.S.L)

La CC du Provinois adhère et participe au FSL au nom et pour le compte de ses 39 
communes (Coût: 12 000€/an)

Qu'est ce que le FSL?

• C’est un fond  qui attribue des aides financières ponctuelles et/ou finance des 
mesures d’accompagnement aux ménages en difficultés. Les aides attribuées au 
titre du FSL couvrent divers domaines liés au logement : l’accès, le maintien et, 
depuis 2005, les dépenses liées aux impayés d’énergie, d’eau ou de téléphone.

• Pour effectuer une demande auprès du FSL, le demandeur doit rencontrer un 
travailleur social (CCAS, Maison départementale des solidarités ou association). 

• Le service FSL est divisé en 3 pôles. C’est le pôle 3 qui instruit les dossiers du secteur 
de la Maison départementale de Solidarités de PROVINS. Les instructrices sont 
joignables au n° 01 64 14 60 63.



LA CULTURE 



La Communauté apporte son soutien financier:

• Aux PROJETS PEDAGOGIQUES CULTURELS DES ECOLES 
PRIMAIRES

• Aux ASSOCIATIONS CULTURELLES :

7 associations soutenues dont l’Orchestre d’Harmonie, la 
Commune Libre de la Ville haute ou les Champs de la terre

Budget de 35 000€ par an 



CINEMA LE REXY 

• Un équipement intercommunal: il appartient à la Communauté de 
communes et est loué à une société privée via un bail commercial. 

SUBVENTION ANNUELLE DE 10.000€ PERMETTANT :

• Réduction de 2€ sur présentation de la Carte du Provinois (place à 
7€50 au lieu de 9€50)

• Lors de l’achat de 10 entrées une entrée offerte 

• Organisation du Festival du Cinéma pour les écoles primaires

• 1€ par enfant, gratuit pour les accompagnants

• 4 films proposés aux écoles



Le conservatoire du Provinois 

• Service de la communauté de communes  depuis mars 
2016

• Le conservatoire propose un large choix de disciplines 
individuelles et de pratiques collectives 

• Un tarif résident de la CC 

• 20 professeurs, un directeur et une secrétaire 

• 4 concerts gratuits par an dans des communes du 
territoire

• Effectifs rentrée 2020: 289 élèves 



LE TOURISME 



• La Communauté de
communes s’appuie sur
PROVINS TOURISME entre
Bassée, Montois et Morin
pour le développement du
tourisme territorial

• Elle collecte la taxe de
séjour qu’elle reverse à
l’Office de Tourisme. Cela
représente environ 100 000€
par an



LE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE 



Des partenariats 
• Accompagnement des entreprises

Bassin d’Emploi Est 77 : avec 4 autres Communautés de communes, Val Briard, Deux Morin, 
Bassée-Montois et Brie Nangissienne

• Partenariat avec Initiative Melun Val-de-Seine et Sud Seine-et-Marne.

Le Prêt d’honneur : un prêt sans intérêt et sans garantie 

Le taux de pérennité des entreprises à 5 ans s’élève à 84%. 

• Accompagnement des entreprises artisanales : Partenariat avec la Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat de Seine-et-Marne

• interface avec d’autres partenaires tels que  

• la Chambre de commerce et d’industrie de Seine-et-Marne, 

• la Chambre d’Agriculture de Seine-et-Marne,

• l’agence d’attractivité du Département de Seine-et-Marne 

• la Région Ile-de-France.

Coût pour la CC:

20 000€ par an 



Les chantiers d’insertion 

• Partenariat CCP/ Initiatives 77 (département)

• Objectif : réinsertion jeunes et adultes

• Restauration du petit patrimoine (lavoirs, corps de garde, 
murs…)

• Plus de 30 réalisations depuis 2015 

• 80 000 €/an à la charge de la CC : Partie salaire du chef 
de chantier; Matériaux; Repas



LA ZAC DU PROVINOIS ET DES ZONES 
D’ACTIVITES 



L’OFFRE LOCATIVE 

• A Chenoise-Cucharmoy : une  
maison médicale et une auberge

• A Villiers-Saint-Georges: une 
maison médicale et une 
gendarmerie

• A Sourdun : une maison médicale

• A Provins :

Le Cinéma

Le Parc du Durteint

Le Parc des Deux Rivières

La Maison de Santé Universitaire

Le bâtiment touristique du pôle gare 

28 locataires 

d228 locataires 

dont 12 

médicaux et 

paramédicaux 

12 médicaux et 

paramédicaux 



L’AMENAGEMENT NUMERIQUE 



La lutte contre les frelons asiatiques 

• Une brigade de 6 agents a été créée en 2017

• Ils sont formés et équipés pour mener des interventions 
contre les nids de frelons asiatiques 

• Un véhicule dédié à ces interventions 

• Plus de 300 interventions cumulées 

Une intervention 

entièrement 

gratuite pour les 

habitants du 

territoire (le coût 

pour une 

intervention par une 

société privée va 

de 150 à 600€)



LES REALISATIONS DE LA CC 

• Dans le cadre de sa compétence 
«centres de loisirs »: réalisation de 4 city-
stade et de 1 skate-park 

• Construction du cinéma de Provins

• Construction du Centre Aquatique du 
Provinois

• Aménagement du pôle gare de Provins 

• Travaux de rénovation du centre de 
loisirs des Hauts de Provins 

• Travaux pour la création de 2 classes 
patrimoine à l’OT 

• Aire de covoiturage à Montceaux-les-
Provins

• Gendarmerie de Villiers-Saint-Georges

• Maisons de Santé de Chenoise, Provins, 
Villiers-Saint-Georges et Sourdun 



LES PROJETS DE LA CC

• Gare routière de Jouy-le-
Châtel

• Gare routière de Poigny 

• Création d’un parking-relais à 
Villiers Saint-Georges

• Création d’un parking-relais à 
Maison-Rouge

• Rénovation du parking de la 
gare de Sainte-Colombe

• Etude extension du parking 
du pôle-gare de Provins et 
travaux d'aménagement de 
parking Sud et Est (R+1)



LE DEVELOPPEMENT 
DURABLE 



Plateforme Territoriale de Rénovation 
Energétique de l’habitat (PTRE)

• Missions: Apporter un 
service gratuit aux 
habitants et acteurs du 
territoire (collectivités, 
PME/TPE, bailleurs…) 

• Où: Rue Victor Garnier à 
PROVINS

• Quand: 3 demi-journées 
par semaine

Un service 

entièrement gratuit 

pour les habitants 

Coût pour la CC: 

15 000€ par an 

Tél : 01.64.00.84.96 

Mail : renovhabitat.provinois@orange.fr

mailto:renovhabitat.provinois@orange.fr


LE CYCLE DE L’EAU ET 
L’ENVIRONNEMENT 



La Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GeMAPI)

La compétence GeMAPI…

Un enjeu financier pour la Communauté de communes

Comment est organisée la gouvernance sur le territoire ?

• Aménagement des Bassins Versants

• Entretiens aménagement cours d’eau

• Lutte contre les inondations

• Protection restauration des écosystèmes

Siéger aux comités syndicaux pour préserver l’intérêt communautaire 

• Maîtriser la dépense pour la financer sur le budget général

• Maintenir une clef de répartition assise sur la population

• Compétence transférée au premier janvier 2018 à la CC Provinois…

• …puis déléguée aux syndicats porteurs sur chaque bassin versant 

• BV Yerres : le Syndicat d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Yerres (SyAGE)

• BV 2 Morin : le Syndicat Mixte d’Aménagmen et de Gestion des Eaux (SMAGE)

• BV Bassée-Voulzie : le Syndicat Mixte Bassin Voulzie Auxence (SMBVA)

Coût annuel 

pour la CC: 

155 000€



Le S.P.A.N.C.

Création du S.P.A.N.C. de la Communauté de Communes du Provinois en 2006

• Qu’est-ce que le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Le SPANC est un service public local chargé de contrôler les installations 
d’assainissement non collectif pour garantir leur bon fonctionnement, assurer leur 
pérennité et protéger l’environnement contre les pollutions diffuses.

• Qu’est-ce-qu’un assainissement Non collectif :

Il s’agit de dispositifs privés, pour des parcelles non raccordées et/ou non raccordables 
au réseau public d’assainissement collectif. Ils permettent aux habitations d’assurer de 
façon autonome l’épuration de leurs eaux usées avant leur rejet dans le milieu naturel.

• Les différentes codes juridiques en vigueur pour les S.P.A.N.C. :

1. Le Code de la Santé Publique

2. Le Code Général des Collectivités Territoriales

3. Le Code de la Construction et de l’Habitation



Les différents contrôles

• Contrôles pour vente :

Ce contrôle est effectué sur demande du propriétaire lors d’une vente immobilière. 
Conformément à l’article L. 1331-11du Code de la Santé Publique, le vendeur d’une 
habitation située dans un secteur d’ANC a l’obligation de justifier de l’état de son 
installation. C’est le seul service habilité à fournir le document exigible en cas de 
vente.

• Contrôles de conception :

L’objectif est de vérifier la conformité du projet relative au respect de 
l’environnement, des rescriptions techniques réglementaires et à la bonne 
implantation de la filière d’ANC.

• Contrôles réalisation :

Il s'agit de contrôler la bonne exécution des travaux, la conformité de l’installation vis-
à-vis de l’avis de la réglementation et de la conception.

• Contrôles de bon fonctionnement :

Ce contrôle est effectué selon une périodicité de 10 ans (à partir du dernier contrôle).



Le S.P.A.N.C. : un service de conseil et d'accompagnement

Le SPANC n’est pas seulement un organisme de contrôle :

• Il se tient à la disposition des usagers pour les informer et les accompagner 
dans leurs démarches d’amélioration, d’entretien ou de création.

• Il apporte l’information et le conseil aux particuliers, professionnels et 
collectivités en matière d’assainissement non collectif.

• Il accompagne les particuliers dans leurs démarches avant la création 
d’un assainissement neuf ou réhabilité.

• Il apporte un appui législatif.

• Il apporte un appui technique pour la lecture des rapports.

• Le S.P.A.N.C. est l’intermédiaire entre le particulier et le prestataire de 
services VEOLIA

Le S.P.A.N.C. a un rôle de pédagogue



UN SERVICE RENDU AUX 
COMMUNES : 

L’INSTRUCTION DES 
AUTORISATIONS 
D’URBANISME 



Instruire pour les Communes les demandes d’autorisations d’urbanismes
(Permis de construire, Déclaration Préalable, Permis d’Aménager, Permis de
Démolir et Certificat d’Urbanisme).

Conseiller et renseigner les différents acteurs (élus, pétitionnaires, architectes,
constructeurs, promoteurs).

Aider également les pétitionnaires dans leurs démarches en urbanisme, les
renseigner sur les autorisations nécessaires en fonction de leurs travaux
envisagés. Service non facturé aux pétitionnaires.

2019 :ce sont 1 414 dossiers qui ont été traités (moyenne de 110 par mois).

Un service 

entièrement gratuit 

pour les habitants et 

pour les communes  



Budget de la 
Communauté de 

communes 



Le fonctionnement 

10%

12%

29%

37%

1%
5%

7%
Gestion courante

Masse salariale

Atténuations de produits (AC)

Subventions et contributions

Intérêts de la dette

Opérations comptables et
autres

CAF

Dépenses

7%
0% 1%

4%

72%

12%

2% 1%

Excédent

Atténuation de charges

Opérations comptables

Recettes de poche

Impôts et taxes

Dotations, subventions,
participations

Gestion courante

Exceptionnels

Recettes 



La fiscalité une recette 

• Les taux et produits de la fiscalité directe :

Taxe d’habitation 9,14 % 3,3 M€

Taxe / Foncier Bâti 2,40 % 0,815 M€

Taxe / Foncier Non Bâti 5,03 % 0,169 M€

CFE 21,71%     1,7 M€



Les AC et la TEOM: deux dépenses 
de fonctionnement 

Les Attributions de Compensation

4 391 748.73 € sont reversés aux 

communes

LA TEOM : 5,4 M€

La Communauté de Communes: 

-encaisse la fiscalité liée à la TEOM

-reverse la contribution à COLVATRI 77 

et au SMETOM



Les investissements 

2015 2016 2017 2018 2019 2020

GEMAPI - EAU 31 944 86 787

MOBILITE - TRANSPORT 161 535 447 679 530 087 426 987 1 359 997 346 315

SPORT : CENTRE AQUATIQUE 546 075 473 403 485 958 485 958 485 958 644 000

ENFANCE 8 218 24 295 270 771 37 453 51 797 140 000

SANTE 177 861 799 833 187 260 43 632 621 779 115 680

NUMERIQUE 1 208 236 1 032 486 777 000 126 170 100 000

TOURISME 7 780 46 045 99 251 2 000 191 500

AUTRES TRAVAUX 689 107 587 826 130 181 291 355 264 618 225 000

TOTAL 1 582 796 3 549 052 2 682 788 2 193 580 2 912 319 1 849 282



Les dépenses d’investissement 2020



L’équipe de la 
Communauté de 
communes vous 

remercie de votre 
attention 


